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Produits concrètement Eligibles au budget 50%

EXEMPLE : Repas Lycée Budget moyen achat matière = 1,80 €

90 cts pour acheter des produits éligibles = 50% sur l’année civile – par 
restaurant

90 cts pour acheter le reste – dont:

36 cts = BIO/ Conversion BIO (catégorie 2) = 20% Mention valorisante : " montagne "
" produit de montagne " ;

Produit en Bretagne ou tout autre
label régional ;

54 cts pour acheter des produits dans les catégories ci-dessous :

• LABEL ROUGE / AOP / IGP / STG / Fermier(sous conditions) (catégorie 3)

• Ecolabel Pêche Durable (Catégorie 4)

• Label Outre-Mer (catégorie 5)

• Produits issus d’exploitations agricoles HVE de niv 2 puis 3 (Catégories 6-7) 

• Produits dont le vendeur peut rapporter la preuve qu’ils ont des qualités 
équivalentes aux produits listés par la loi comme éligible (catégorie 8)

• (Produits acquis selon des modalités prenant en compte des coûts imputés 
aux externalités environnementales liées au produit pendant son cycle de 
vie) (catégorie 1)


